CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 1 :  Le fait de nous passer ou d’accepter un ordre d’achat, de vente, de prestation ou de transaction quel qu’il soit implique l’acceptation intégrale et sans réserve de nos conditions générales.

ARTICLE 2 : Achat de marchandises

Le vendeur garantit la qualité, la conformité et l’origine des marchandises vendues et/ou livrées par ses soins. Le vendeur est responsable et garantit que toute marchandise livrée:

- ne contient pas d’éléments étrangers, d’explosifs, de réservoirs à gaz ou d’objets creux de quelque nature que ce soit de produits toxiques, explosifs ou radioactifs, ni d’éléments catalogués dangereux selon les règlementations environnementales en vigueur chez l’acheteur:

- répond à la législation concernant la sécurité et la santé ainsi qu’aux réglementations environnementales. Si les conditions mentionnées ci-dessus ne sont pas respectées, les marchandises seront renvoyées aux frais et sous la responsabilité du vendeur. Le dommage subi par l’acheteur y compris les frais pour l’enlèvement des marchandises contaminées et/ou dangereuses pour l’environnement seront intégralement à la charge du vendeur.

Les marchandises, voyagent aux risques et périls du vendeur, le transfert de risques s’effectuant après déchargement sur nos sites.

Le vendeur respectera les instructions de sécurité de l’acheteur lors du déchargement des marchandises. En cas d’accident ou de bris lors de la livraison, seul le vendeur sera responsable de tout dommage, corporel, matériel ou autre.


ARTICLE 3 : Vente de marchandises

Les marchandises enlevées sur nos sites voyagent aux risques et périls du transporteur et ou destinataire. La facturation des marchandises se fera exclusivement d’après nos bons de pesée et aucune contestation ne sera admise après que e véhicule ait quitté nos installations.

Le respect de la qualité fait l’objet de nos soins permanents. En cas de demande d’un contrôle extérieur, il sera effectué aux frais du demandeur.

Notre société ne pourra être tenue responsable d’une non qualité dans le cas d’une mauvaise utilisation d’un matériau ou d’une mise en oeuvre contraire aux règles de l’art.

Nous ne pourrons être tenus pour responsables en cas de force majeur, ( grève, pénurie de produits etc...).


ARTICLE 4 : Contrôle de la radioactivité

Tout véhicule pénétrant sur nos sites est soumis à un contrôle de radioactivité.

Lors du déclenchement des bornes de radioactivité nous mettons en application une procédure intitulée

« situation d’urgence ».

Tous les frais occasionnés par une détection positive sont à la charge exclusive du livreur ou propriétaire.


ARTICLE 5 : Pour le respect de notre clientèle et des normes environnementales, nos sites sont certifiés lSO 14001. Nous nous réservons le droit de refuser toute marchandise ou chargement non conforme, à l’article 2 ci-dessus.


ARTICLE 6 : Facturation

Sauf convention contraire écrite et acceptée par nous, le règlement de nos factures s’effectuera 30 jours après la livraison ou réception de la marchandise ou de la prestation.

Sauf report sollicité à temps et expressément acceptée par notre société, tout défaut de paiement de nos factures à l’échéance fixée entraînera:

- l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues, quelque soit le mode de règlement initialement prévu:

- l’application d’un intérêt de retard calculé au taux de 3 fois le taux d’intérêt légal (en vigueur à l’échéance) Le paiement d’intérêts de retard ne peut en aucun cas être considéré comme valant acceptation de délai de règlement.


ARTICLE 7 : Droit applicable, juridiction

Toutes nos transactions, achat, vente, prestations quelconques sont régies par le droit Français.

Pour tout litige le tribunal de Melun est seul compétent.
